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Concerne : Demande d’avis relative au système de financement de la fonction 

de médiation des plates-formes de concertation en soins de santé 
mentale et à la possibilité de choix des hôpitaux psychiatriques de 
mettre en place une fonction de médiation ou de faire appel au 
médiateur de la plate-forme de concertation en soins de santé 
mentale 

 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
 
 
Le projet d’avis du groupe de travail « soins de santé mentale » a été présenté lors 
de la réunion plénière de la section  « Financement » en décembre 2012 et lors de la 
section plénière « Programmation et agrément » en février 2013. 
 
Le Conseil national des établissements hospitaliers apprécie au plus haut point la 
vision du groupe de travail, dans son souci d’aller vers plus d’objectivité et de 
transparence dans les moyens alloués aux plates-formes de concertation en santé 
mentale. 
 
Cependant, vu les accords de 2010, le contexte de la médiation ne sera plus 
seulement fédérale et devra dès lors être apprécié sous l’angle d’une concertation 
entre l’autorité fédérale et les entités fédérées. 
Dans ce contexte, le Conseil national des établissements hospitaliers estime devoir 
attendre la rédaction des textes législatifs en matière de transferts de compétences 
avant de pouvoir, en toute clarté, un avis circonstancié. 
 
 
 
 
 



Personne de contact: Hubert Vincent - Tél : 02/524.85.23 E-mail : vincent.hubert@sante.belgique.be 

 

 
 
Le Conseil tient également à rappeler le principe de l’application de la loi actuelle et 
suggère que les conventions établies entre les hôpitaux psychiatriques et les Plates-
formes soient envoyées à l’administration. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’assurance de ma meilleure 
considération. 
 
 
Au nom du Président du CNEH, 
M. Peter Degadt 
 
 
 
 
 
Le Secrétaire, 
C. Decoster 


